
Modalités	d’affiliation	au	CEO	2019	

	

Les	orthodontistes	spécialistes	qualifiés	en	ODF	qui	souhaitent	devenir	membres	affiliés	
du	CEO	doivent	se	conformer	aux	modalités	suivantes.	

-	Fournir	une	attestation	de	praticien	spécialiste	en	ODF	

-	Choisir	un	parrain	parmi	les	membres	titulaires	du	CEO	qui	le	guidera	dans	cette	
démarche	

-	Présenter	lors	d’un	congrès	de	printemps	du	CEO	trois	dossiers	complets	de	Diagnostic	
représentant	des	malocclusions	variées.	Le	dossier	comprend	:	

	 -	Un	classeur	format	A4	intégrant	tous	les	documents	conformément	au	
didacticiel	fourni	par	la	commission	scientifique	sous	forme	de	Power	point	

	 -Une	page	comprenant	la	signature	du	parrain	ayant	supervisé	les	trois	cas	
d’affiliation	;	cette	page	sera	remise	au	responsable	de	la	commission	scientifique	
siégeant	le	jour	de	l’affiliation.	

	 -	Une	page	de	garde	pour	chaque	cas	avec	le	numéro	du	candidat	et	du	cas	fourni	
par	la	commission	scientifique	et	l’année	d’affiliation	

	 -	Une	page	de	résumé	du	diagnostic	et	du	plan	de	traitement	pour	chaque	cas	

	 -	Une	page	de	photographies	extra-buccales	du	patient	(face,	profil,	sourire)	

	 -	Une	page	de	photographies	intra-orales	(occlusale	face,	latérale	droite,	latérale	
gauche).	NB	:	Les	photos	occlusales	des	arcades	ne	sont	pas	obligatoires	mais	
recommandées	

	 -	Une	page	de	description	du	diagnostic	et	de	la	malocclusion	

	 -	Une	téléradiographie	de	profil	du	crâne	à	l’échelle	1	imprimée	sur	papier	radio	
(acétate)	ou	sur	papier	photo	à	défaut.	

	 -	Une	page	comprenant	le	tracé	céphalométrique	à	l’échelle	1	avec	le	plan	de	
Frankfort	à	l’horizontale	(même	format	que	la	téléradiographie)	afin	de	pouvoir	vérifier	
la	pertinence	du	tracé.	Ce	dernier	peut	être	manuel	ou	informatisé	mais	obligatoirement	
imprimé	sur	papier	transparent		

	 -	Une	page	comprenant	l’analyse	céphalométrique	du	CEO.	Le	candidat	peut	
ajouter	une	autre	analyse	de	son	choix	s’il	le	désire.	

	 -	Une	page	comprenant	une	radiographie	panoramique	ou	à	défaut	un	status	
rétroalvéolaire	complet	en	grand	format	(format	paysage)	imprimée	sur	papier	radio	
(acétate)	ou	sur	papier	photo	à	défaut.	

	 -	Une	autre	page	éventuelle	comprenant	des	documents	d’imagerie	
complémentaires	(radiographie	rétroalvéolaire,	poignet,	cone	beam,	CT	scan,	IRM…)	

	 -	Une	page	comprenant	l’analyse	radiographique	avant	traitement	



	 -	Une	page	comprenant	le	plan	de	traitement	détaillé	du	cas	

-	Des	modèles	de	début	de	traitement	de	chaque	cas	:	ces	modèles	seront	en	taille	
américaine	soit	en	plâtre,	soit	en	impression	résine	avec	socle	d’une	définition	minimale	
de	120	microns.	Les	modèles	doivent	avoir	une	hauteur	de	7cm.	Il	est	également	
possible	au	candidat	de	présenter	des	modèles	virtuels	3D	mais	cela	impose	au	candidat	
de	laisser	le	temps	de	l’affiliation	et	durant	la	durée	du	congrès	le	matériel	informatique	
qui	permet	de	visualiser	le	modèle	(tablette,	PC	portable)	

-	La	commission	d’affiliation	a	lieu	en	principe	le	premier	jour	du	congrès	de	printemps.	
Les	candidats	sont	invités	à	déposer	anonymement	leur	cas	dans	la	salle	prévue	à	cet	
effet	à	l’heure	qui	leur	sera	indiquée	avant	le	congrès	(en	principe	entre	8h30	et	9h).	
L’évaluation	est	faite	par	les	examinateurs	sans	la	présence	des	candidats	qui	seront	
ensuite	invités	à	une	discussion	avec	le/les	examinateurs.	

-	A	l’issue	de	la	validation	par	la	commission	scientifique	le	candidat	sera	intégré	au	CEO	
en	qualité	de	«	membre	affilié	du	CEO	»	

-	Le	statut	de	membre	affilié	peut	être	conservé	7	ans	maximum	à	l’issue	desquels	le	
candidat	devra	se	présenter	à	la	commission	de	titularisation	afin	de	devenir	membre	
titulaire	du	CEO.	Le	candidat	peut	se	présenter	à	la	titularisation	avant	ce	délai.	En	cas	de	
difficultés	pour	respecter	le	délai	imparti	le	candidat	devra	en	informer	la	commission	
scientifique.	En	cas	de	non-présentation		à	la	commission	de	titularisation	passé	ce	délai,	
le	candidat	encourt	l’exclusion	du	CEO.	


